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DOSSIER DE DEMANDE DE LABELLISATION SECNUMEDU « FORMATION CONTINUE »


	Objet




Ce document est le dossier qui accompagne la charte (cf. www.ssi.gouv.fr) pour une demande de labellisation SecNumedu « Formation Continue » (ci-après, SecNumedu-FC) par l’ANSSI des formations continues en sécurité du numérique.


	Conditions d’éligibilité à la labellisation



Pour être éligible à la labellisation SecNumedu-FC, une formation doit répondre aux critères suivants :

· L’objet principal de la formation est la « sécurité du numérique » (sécurité des systèmes d’information, cyberdéfense, cybersécurité…).
· Les critères du présent document (cf. C1, C2…) sont respectés.
· L’établissement signe la charte des engagements disponible sur le site internet de l’ANSSI.
· L’établissement accepte la publication des informations signalées dans le présent document sur le site Internet de l’ANSSI.



	Coordonnées où envoyer le dossier



Il doit être envoyé en version électronique par courriel au format pdf à l’adresse suivante :

Secnumedu-fc[at]cfssi.gouv.fr


	Glossaire

	
	

	Formation Continue (FC)
	Formation courte pour laquelle la labellisation est demandée.

	Organisme 
	Organisme délivrant la formation continue.

	Référence ANSSI
	Numéro de dossier attribué par l’ANSSI au demandeur.

	SecNumedu « formation continue »
	Programme de labellisation des formations continues géré par l’ANSSI.




	Objet du dossier



	Date du dossier (jj/mm/aaaa)
	



Le dossier concerne : 

	Objet du dossier
	Cochez
	Référence ANSSI

	Une labellisation initiale (FC non labellisée).
	
	NC

	Le renouvellement d’une FC labellisée ou la modification des informations associées à une FC déjà labellisée. 
	
	




	Renseignements administratifs



C1 – Nom de l’organisme qui dispense la FC
(Ce nom apparaitra sur le site Web de l’ANSSI)

	



C2 – Adresse postale de l’organisme qui dispense la formation

	



C3 – Contact(s) pour la formation (civilité, prénom, nom, téléphone, courriel, adresse si différente de C2) 
Notes : dupliquez ce tableau autant de fois qu’il y a de contacts. Le premier contact est celui qui sera utilisé en priorité par l’ANSSI.

L’ANSSI peut être amenée à envoyer des courriels à l’ensemble des contacts des formations labellisées. Dans le tableau ci-après, Indiquez par « OUI » ou « NON » si vous acceptez de recevoir ces courriels et indiquez par « OUI » ou « NON » si vous souhaitez que votre adresse courriel soit visible de la part des autres destinataires.

	Civilité
	

	Prénom
	

	Nom
	

	Téléphone(s)
	

	Courriel
	

	Adresse si différent de C2
	

	Accepte d’être dans la liste de diffusion
	OUI/NON
	Accepte que l’adresse courriel soit visible lors des diffusions
	OUI/NON








	Renseignements sur la formation et la certification



C4 – Critères formels d’éligibilité à la labellisation

Pour être labellisée par l’ANSSI, la formation continue doit répondre aux exigences suivantes : 

· 70% du contenu de la FC doit être dédié à la sécurité numérique.

· La certification professionnelle auquel la FC prépare doit être inscrite à l’inventaire de France Compétences (Cf. C4a) ;
Ou
· La formation continue doit être conforme à l’un des cahiers des charges approuvés par l’ANSSI (Cf.C4b).


C4a : lien vers l’inventaire de France compétences s’il y a lieu
(Ce lien sera publié sur le site Web de l’ANSSI)

	Lien sur l’inventaire de France compétences 
	




C4b : Référentiel auquel la formation se déclare conforme s’il y a lieu
(La ligne sélectionnée sera publiée sur le site Web de l’ANSSI)

	Titre du cahier des charges et catégorie
	Cochez
	Lien vers les référentiels

	Guide pour une formation sur la cybersécurité des systèmes industriels (catégorie : sécurité des systèmes industriels)
	
	Labellisation SecNumedu-FC : comment procéder ? | ANSSI

	Référentiel pédagogique de formation à la cybersécurité des TPE et des PME (catégorie : fondamentaux)
	
	

	Méthode d’analyse de risque Ebios Risk Manager 
	
	

	La cybersécurité pour les dirigeants
	
	




C4c – Part de la sécurité dans la formation

	Pourcentage de la part consacrée à la sécurité dans la FC
	




C5 – Intitulé de la FC
(Cet intitulé sera publié sur le site Web de l’ANSSI)

	



C6 – Domaine principal couvert par la FC
(La FC apparaitra dans la catégorie correspondante sur le site internet de l’ANSSI)

Ne cochez qu’un seul domaine.

	Thème
	Cochez

	Fondamentaux de la sécurité (sensibilisation, généralité sur la sécurité du numérique…)
	

	Sécurité des réseaux
	

	Sécurité des systèmes d’exploitation
	

	Sécurité organisationnelle
	

	Sécurité du développement
	

	Sécurité des systèmes industriels
	

	Investigation numérique (forensique…)
	

	Aspects juridiques de la sécurité
	

	Analyse de risques
	

	Plans de continuité d’activité
	

	Autres (à préciser)
	




C7 – Durée de la FC
(La durée en jours et en heures sera publiée ainsi que les commentaires éventuels sur le site Web de l’ANSSI)

	Durée de la FC en jours et en heures[footnoteRef:1] [1:  Pour les formations dispensées en partie ou complétement en ligne, ce champ contiendra une estimation du temps de travail équivalent à une formation en présentiel. Le demandeur pourra renseigner le champ commentaire pour apporter toutes les précisions qu’il jugera utiles] 

	Jours
	Heures

	
	
	

	Commentaires
	



C8 – lien sur le programme détaillé de la FC 
(Ce lien sera publié sur le site Web de l’ANSSI)

Le programme détaillé de la FC doit comporter au minimum les informations suivantes :
· Les objectifs de la formation ;
· Le public visé et les prérequis ;
· Le plan général de la formation.

	Lien sur un site Web présentant le programme détaillé 
	



C9 – Certification
(Cette information sera publiée sur le site Web de l’ANSSI)

Cette rubrique sert à indiquer si la formation prépare à une certification de compétences délivrée par un organisme accrédité selon la norme EN17024.

Si c’est le cas, vous devez : 
· pour chaque organisme de certification, faire parvenir en pièce jointe à ce dossier un document démontrant qu’il existe une relation établie (contrat, « agrément »…) entre l’organisme de certification et l’organisme de formation pour la FC candidate. Le document doit en outre mentionner le nombre de candidats proposés à l'examen, le taux de réussite à l’examen et le nombre de personnes ayant été certifiées depuis l’existence de cette relation.
· Pour chaque organisme de certification cité dans le point précédent, donner l’adresse de son site Web.

En l’absence de certification, ne rien compléter.

Tableau à dupliquer pour chaque organisme de certification.

	Nom de l’organisme de certification
	

	Lien sur le site Web de l’organisme de certification
	

	Taux de réussite à la certification pour la FC candidate
	

	Nombre de personnes certifiées pour la FC candidate
	




C10 – Résumé de la FC
Ce résumé sera publié sur le site de l’ANSSI sous réserve qu’il soit accepté.

L’objet de ce point est de décrire la FC en texte libre et de mettre en exergue les points qui vous paraissent importants. 

L’ANSSI se réserve le droit d’en refuser la publication (description trop « commerciale », dénigrement d’autres formations, informations trompeuses…). 

La description doit faire au maximum 500 signes, espaces compris. Elle ne doit pas comporter d’enrichissements (gras, souligné, italique…).

	




	Points généraux



C11 - Points en texte libre que vous souhaitez porter à l’attention de l’ANSSI
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